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Description

[0001] L'invention concerne un volet roulant motorisé
comprenant un tablier constitué de lames articulées les
unes aux autres et d'une barre de charge guidées dans
deux glissières, la barre de charge, creuse, étant munie
d'une barre palpeuse rétractable dans la barre de char-
ge pour la détection d'obstacles, la barre de charge
comprenant un mécanisme coopérant avec la barre pal-
peuse pour assurer une détection d'obstacles en tous
points de la barre palpeuse.
[0002] Un volet roulant de ce type est connu du brevet
JP 9013857. Dans ce volet, la barre palpeuse est sus-
pendue à l'intérieur de la barre de charge par plusieurs
paires de biellettes formant une articulation en parallé-
logramme assurant une translation parallèle de la barre
palpeuse lorsque celle-ci rencontre un obstacle en un
point quelconque le long de la barre palpeuse. Cette
construction est relativement compliquée et délicate du
fait de ses nombreuses articulations. En outre, la barre
de charge et sa barre palpeuse ne se laissent pas mettre
de longueur par simple tronçonnage de manière à per-
mettre à la fois l'utilisation d'une barre de charge stan-
dard et son adaptation par tronçonnage à l'espace dis-
ponible entre les glissières.
[0003] Une barre de charge équipée d'une barre pal-
peuse rétractable dans la barre de charge est égale-
ment connue du brevet JP-7-331 973. La largeur de cet-
te barre de charge est toutefois sensiblement supérieu-
re à la largeur des glissières, de telle sorte qu'elle ne
peut pas être guidée par les glissières. Du fait de sa
largeur, la barre palpeuse peut basculer autour de son
axe longitudinal lorsqu'elle rencontre un obstacle et un
mécanisme particulier est nécessaire pour que ce bas-
culement produise dans tous les cas une action sur l'in-
terrupteur de commande d'un émetteur.
[0004] La présente invention a pour but de mettre à
la disposition de l'utilisateur une barre de charge stan-
dard équipée d'une barre palpeuse rétractable à l'inté-
rieur de la barre de charge, d'épaisseur inférieure à la
largeur des glissières de guidage du volet roulant de
manière à pouvoir être guidée dans ces glissières et
dont la longueur peut être adaptée à l'espace disponible
par simple tronçonnage. Cette barre de charge doit être
en outre réalisée de façon simple et robuste.
[0005] Le volet roulant selon l'invention est caractéri-
sé en ce que le mécanisme coopérant avec la barre pal-
peuse pour assurer une détection d'obstacles en tous
points de la barre palpeuse est constitué d'un pignon
s'étendant sur au moins la plus grande partie de la lon-
gueur de la barre de charge, ce pignon engrenant sur
toute sa longueur avec une crémaillère solidaire de la
barre palpeuse.
[0006] Le pignon et la crémaillère pouvant être sec-
tionnés en tous points de leur longueur, la barre de char-
ge et la barre palpeuse peuvent être tronçonnées à la
longueur désirée, ceci à partir d'au moins l'une des ex-
trémités, selon le mode d'exécution.

[0007] La rétraction de la barre palpeuse dans la bar-
re de charge, lorsque cette barre palpeuse rencontre un
obstacle, peut être détectée de différentes manières.
[0008] Selon un mode d'exécution de l'invention, un
émetteur est mis en action directement pas la lame pal-
peuse lors de la rencontre d'un obstacle.
[0009] Selon un autre mode d'exécution, le volet rou-
lant est équipé de moyens de détection de couple dé-
tectant un sous-couple et il comprend au moins une bu-
tée escamotable commandée directement par la barre
palpeuse et coopérant avec au moins une denture fixe
pour assurer le blocage de la barre de charge en des-
cente. Ce blocage provoque un sous-couple détecté par
les moyens de détection qui coupent l'alimentation du
moteur et, le cas échéant, commandent la rotation du
moteur en sens inverse de manière à faire remonter le
volet roulant pour dégager l'obstacle.
[0010] Selon un autre mode d'exécution de l'inven-
tion, le volet roulant est également équipé de moyens
de détection d'un sous-couple et ledit pignon présente
une extrémité filetée engagée dans un écrou retenu en
rotation dans l'une des glissières, de telle sorte qu'une
rotation du pignon dans le sens correspondant à la ré-
traction de la barre palpeuse dans la barre de charge
applique l'écrou contre le fond de la glissière et bloque
la barre de charge dans les glissières. Le sous-couple
produit est détecté comme dans le mode d'exécution
précédent.
[0011] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, trois modes d'exécution du volet roulant selon l'in-
vention, plus particulièrement de sa barre de charge.
[0012] La figure 1 est une vue d'ensemble schémati-
que d'un volet roulant motorisé.
[0013] La figure 2 est une vue du profil de la barre de
charge du volet représenté à la figure 1, c'est-à-dire une
vue dans la direction de la flèche A.
[0014] La figure 3 représente une section de la lon-
gueur de la barre de charge selon une vue en coupe
selon III-III de la figure 2.
[0015] La figure 4 est une vue en perspective de la
partie de l'extrémité de la barre de charge selon une pre-
mière variante d'exécution.
[0016] La figure 5 est une vue en coupe selon V-V de
la figure 4.
[0017] La figure 6 représente, en perspective, une
section d'une crémaillère montée dans la glissière dans
laquelle coulisse l'extrémité de la barre de charge re-
présentée aux figures 4 et 5.
[0018] La figure 7 est une vue en perspective de l'une
des extrémités d'une seconde variante d'exécution de
la barre de charge.
[0019] La figure 8 illustre le fonctionnement de cette
seconde variante d'exécution.
[0020] La figure 1 représente schématiquement un
volet roulant formé d'un tablier 1 constitué de lames 2
articulées les unes aux autres et terminé par une barre
de charge 3 munie d'une barre palpeuse 4 rétractable
dans la barre de charge 3, les lames 2, la barre de char-
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ge 3 et sa barre palpeuse 4 étant guidées, par leurs ex-
trémités, dans deux glissières opposées 5 et 6 s'éten-
dant verticalement de chaque côté d'une embrasure,
par exemple une embrasure de fenêtre représentée ici
par sa tablette 7. Le tablier 1 s'enroule sur un tube d'en-
roulement 8 entraîné par un moteur 9 auquel est asso-
ciée une électronique de commande 10 pilotant le mo-
teur.
[0021] Comme on peut le voir à la figure 2, la barre
de charge 3 présente un profil tubulaire de forme géné-
rale rectangulaire. Elle est munie, sur son côté supé-
rieur, d'un crochet 11 pour son accrochage à la dernière
lame 2 du tablier du volet roulant. Approximativement à
mi-hauteur, la barre de charge 3 présente intérieure-
ment deux nervures longitudinales 12 et 13 définissant
entre elles un logement semi-cylindrique 14 dans lequel
est monté un pignon 15 s'étendant sur toute la longueur
de la barre de charge. Ce pignon 15 engrène avec une
crémaillère 16 formée sur la partie de la barre palpeuse
4 s'étendant dans la barre de charge 3 et pouvant cou-
lisser verticalement dans cette dernière. La barre pal-
peuse 4 présente, à l'intérieur de la barre de charge 3,
deux élargissements 17 et 18, l'élargissement 17 for-
mant butée de retenue de la barre palpeuse dans la bar-
re de charge et l'élargissement 18 étant destiné à ac-
tionner un poussoir 19 d'un interrupteur commandant
un émetteur 20 logé dans la partie supérieure de la barre
de charge 3. Le signal émis par l'émetteur 20 est reçu
par un récepteur monté dans l'électronique de comman-
de 10.
[0022] Lors du déroulement du volet roulant, si la bar-
re palpeuse rencontre un obstacle, elle est repoussée
à l'intérieur de la barre de charge 3 et vient actionner
l'interrupteur de l'émetteur 20 qui émet un signal inter-
prété par l'électronique de commande 10 comme un or-
dre d'arrêt du moteur 9, l'électronique de commande 10
pouvant en outre commander une rotation en sens in-
verse du moteur entraînant une remontée du volet rou-
lant afin de libérer l'obstacle, en particulier lorsque l'obs-
tacle est constitué d'une partie d'un corps humain.
[0023] Quels que soient l'endroit et la dimension de
l'obstacle rencontrés par la barre palpeuse 4, celle-ci
reste horizontale en raison de sa liaison au pignon 15
par la crémaillère 16.
[0024] Comme ceci ressort de la figure 3, la barre de
charge 3 et sa barre palpeuse 4 présentent le même
aspect sur toute leur longueur, ce qui permet de les tron-
çonner à la longueur désirée.
[0025] L'utilisation d'un émetteur 20 commandé par
un interrupteur peut poser des problèmes d'alimentation
en énergie électrique. Il est toutefois possible de se pas-
ser d'un tel émetteur. Une première solution est repré-
sentée aux figures 4, 5 et 6. A au moins l'une des extré-
mités de la barre de charge 3 et dans la partie supérieu-
re de cette barre de charge est montée une palette 21
articulée autour d'un axe horizontal 22 et constituant
une butée escamotable en forme de cliquet. Cette pa-
lette 21 s'appuie sur l'extrémité supérieure de la barre

palpeuse 4, de telle sorte que lorsque la barre palpeuse
4 est en position basse relativement à la barre de charge
3, l'extrémité inférieure de la palette 21, qui traverse la
paroi de la barre de charge 3 à travers une fenêtre 23,
affleure approximativement la face latérale extérieure
de la barre de charge. Lorsque la barre palpeuse 4 ren-
contre un obstacle et qu'elle est repoussée vers le haut,
elle soulève la palette 21 qui fait alors saillie à l'extérieur
de la barre de charge 3. La barre de charge 3 continuant
sa descente, la palette 21 vient buter contre une dent
24 d'une denture 25 prévue dans la glissière, 5 et/ou 6,
dans laquelle coulisse l'extrémité représentée de la bar-
re de charge 3. Cette denture 25, dont une section est
représentée en perspective à la figure 6, peut être taillée
dans la glissière elle-même. Cette venue en butée a
pour effet de bloquer le tablier du volet roulant. Ce blo-
cage est détecté par l'électronique de commande 10
équipée de moyens de détection 10a du couple appli-
qué au moteur, par exemple des moyens tels que décrits
dans le brevet FR 2 649 260.
[0026] Comme ceci apparaît à la figure 4, la palette
21 est montée dans une pièce auxiliaire 30 venant se
fixer à l'extrémité de la barre de charge 3 tronçonnée à
cet effet à une largeur inférieure à celle de la barre pal-
peuse. Il est ainsi possible de monter une pièce 30 aux
deux extrémités de la barre de charge, ce qui assure
une retenue symétrique de la barre de charge dans les
deux glissières lors du blocage et empêche ainsi un bas-
culement de la barre de charge.
[0027] Selon une autre variante d'exécution repré-
sentée aux figures 7 et 8, l'une des extrémités du pignon
15 présente une partie filetée 26 sur laquelle est monté
un écrou 27 de section rectangulaire de largeur telle qu'il
peut coulisser très librement dans l'une des glissières 5
ou 6, tout en étant empêché de tourner dans cette glis-
sière. L'orientation de la barre de charge ou le sens du
filetage 26 est tel que lorsque la barre palpeuse 4 ren-
contre un obstacle et entraîne le pignon 15 en rotation,
l'écrou 27 se déplace en direction du fond de la glissière
5, comme illustré par la figure 8. L'application de l'écrou
27 contre le fond de la glissière 5 a pour effet de bloquer
la barre de charge 3 entre les glissières 5 et 6, ce blo-
cage entraînant l'arrêt du moteur comme dans le cas
précédent.

Revendications

1. Volet roulant motorisé comprenant un tablier (1)
constitué de lames (2) articulées les unes aux
autres et d'une barre de charge (3) guidées dans
deux glissières (5,6 ), la barre de charge, creuse,
étant munie d'une barre palpeuse (4) rétractable
dans la barre de charge pour la détection d'un obs-
tacle, la barre de charge (3) comprenant un méca-
nisme coopérant avec la barre palpeuse pour assu-
rer une détection d'obstacle en tous points de la bar-
re palpeuse, caractérisé en ce que ledit mécanis-
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me est un pignon (15) s'étendant sur au moins la
plus grande partie de la longueur de la barre de
charge (3) et engrenant sur toute sa longueur avec
une crémaillère (16) solidaire de la barre palpeuse
(4).

2. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu'il comprend un émetteur (20) mis en ac-
tion directement par la barre palpeuse (4) lors de la
rencontre d'un obstacle.

3. Volet roulant selon la revendication 1, équipé de
moyens de détection de couple (10), caractérisé
en ce qu'il comprend au moins une butée escamo-
table (21) commandée directement par la barre pal-
peuse (4) et coopérant avec au moins une denture
fixe (25) pour assurer le blocage de la barre de char-
ge en descente.

4. Volet roulant selon la revendication 1, équipé de
moyens de détection de couple (10), caractérisé
en ce que le pignon présente une extrémité filetée
(26) engagée dans un écrou (27) retenu en rotation
dans l'une des glissières, de telle sorte qu'une ro-
tation du pignon (15) dans le sens correspondant à
la rétraction de la barre palpeuse (4) dans la barre
de charge applique l'écrou (27) contre le fond de la
glissière (5) et bloque la barre de charge dans les
glissières.

Patentansprüche

1. Motorgetriebener Rolladen mit einer Rolljalousie
(1), bestehend aus gelenkig miteinander verbunde-
nen Lamellen (2) und einer Laststange (3), welche
in zwei Gleitschienen (5,6) geführt sind, wobei die
hohle Laststange (3) mit einer in diese einschieb-
baren Fühlerstange (4) zum Erfassen eines Hinder-
nisses versehen ist und diese Laststange (3) einen
Mechanismus aufweist, der mit der Fühlerstange
(4) zusammenwirkt, um eine Erfassung des Hinder-
nisses an allen Punkten dieser Fühlerstange (4) zu
gewährleisten, dadurch gekennzeichnet, dass
der erwähnte Mechanismus aus einem Ritzel (15)
besteht, das sich über wenigstens den grössten Teil
der Länge der Laststange (3) erstreckt und auf sei-
ner ganzen Länge mit einer fest an der Fühlerstan-
ge (4) angebrachten Zahnstange (16) in Eingriff ist.

2. Rolladen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass sie einen Sender (20) aufweist, der direkt
durch die Fühlerstange (4) beim Auftreffen auf ein
Hindernis einschaltbar ist.

3. Rolladen nach Anspruch 1, welcher mit Mitteln (10)
zum Erfassen des Drehmoment ausgerüstet ist, da-
durch gekennzeichnet, dass er wenigstens einen

einklappbaren Anschlag (21) aufweist, der direkt
durch die Fühlerstange (4) steuerbar ist und mit we-
nigstens einer festen Verzahnung (25) zusammen-
wirkt, um die Blockierung der Laststange (3) bei der
Abwärtsbewegung zu gewährleisten.

4. Rolladen nach Anspruch 1, welcher mit Mitteln (10)
zum Erfassen des Drehmoments ausgerüstet ist,
dadurch gekennzeichnet, dass das Ritzel (15) ein
mit Gewinde versehenes Ende (26) aufweist, wel-
ches in eine Schraubenmutter (27) eingreift, die in
einer der Gleitschienen gegen Drehung gehalten
ist, derart, dass eine Drehung des Ritzels (15) in
dem dem Einschieben der Fühlerstange (4) in die
Laststange (3) entsprechenden Sinne die Schrau-
benmutter (27) gegen den Boden der Gleitschiene
(5) drückt und die Laststange (3) in den Gleitschie-
nen blockiert.

Claims

1. Motorized roller shutter comprising a sectional pan-
el (1) consisting of slats (2) articulated on one an-
other and of a load bar (3) guided in two slideways
(5, 6), the load bar, which is hollow, being equipped
with a feeler bar (4), retractable into the load bar,
for the detection of an obstacle, the load bar (3)
comprising a mechanism cooperating with the feel-
er bar, in order to ensure that obstacles are detected
at all points along the feeler bar, characterized in
that said mechanism is a pinion (15) extending over
at least the greater part of the length of the load bar
(3) and meshing, over its entire length, with a rack
(16) integral with the feeler bar (4).

2. Roller shutter as claimed in claim 1, characterized
in that it comprises a transmitter (20) activated di-
rectly by the feeler bar (4) when an obstacle is en-
countered.

3. Roller shutter as claimed in claim 1, equipped with
torque detection means (10) characterized in that
it comprises at least one move-aside stop (21) con-
trolled directly by the feeler bar (4) and cooperating
with at least on fixed toothing (25) in order to ensure
that the load bar is blocked during its descent.

4. Roller shutter as claimed in claim 1, equipped with
torque detection means (10), characterized in that
the pinion has a threaded end (26) engaged in a nut
(27) retained in terms of rotation in one of the slide-
ways, in such a way that rotation of the pinion (15)
in the direction corresponding to the retraction of the
feeler bar (4) into the load bar lays the nut (27)
against the bottom of the slideway (5) and blocks
the load bar in the slideways.
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